
   
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’ASSIER 
Délibération n° 2022-11-018 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 13       présents :  12   absents : 1      votants :    12      pour :  12   contre : 0        abstention : 0 
  
L’an deux mille vingt et deux 
Le 28 Novembre 2022  à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, Maire, les membres du 
Conseil Municipal sur la convocation qui leur a été adressée.  
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Novembre 2022 
Date d’affichage : 23 Novembre 2022 
 
Présents : Mmes CAYROL Laure - CAYROL Maëlys – DARDENNES Agnès – DOUMENC Sophie - MERCIER Martine 
– THAMIE Sylvie et MM. CARAYOL Florent- - HUG Maxime - LATAPIE Jérémy - DELFAUD Alexandre – NAJM 
Ghassan - NEVEUX Jean- Michel. 
Absents représentés : Néant 
Absents : M. GERARD Philippe  
 
Madame CAYROL Maëlys a été élue secrétaire de séance 

 
 

Objet : Demande de local – Maison Médicale – Psychologue 
 

 

Monsieur Le Maire informe de la demande reçue par Madame Lucille MARCHAND, Psychologue 

clinicienne du développement, qui serait intéressée pour louer un local à la maison médicale à compter 

de Février 2023. 

 

Elle souhaiterais exercer deux jours par semaine. 

 

Monsieur Le Maire propose à l’assemblée l’ancien local de Mme LESCURE Céline  Podologue 

(préavis déposé le 19 septembre 2022) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

 

 De proposer de signer un bail professionnel avec Madame Lucille MARCHAND, pour l’ancien 

local de Mme LESCURE  Céline Podologue, pour une occupation deux jours par semaine, , à 

compter de Février 2023, 

 De fixer le montant du loyer mensuel à 157.50 € avec une provision pour charges de 42.50 € 

mensuel, 

 De demander une caution d’un montant de 157.50€, correspondant à un mois de loyer, 

 D’autoriser Monsieur Le Maire à signer toutes pièces nécessaires à intervenir. 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.  

 

 

Secrétaire de Séance     Le Maire 

Maëlys CAYROL     Maxime HUG 

 

Le présent extrait de délibération peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du 

Tribunal Administratif de Toulouse-68, rue Raymond IV B.P.7007-31068 Toulouse Cedex 07 


